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Question écrite n° 3200

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'évolution de la Caisse
des dépôts et consignation. Le rapport de la Cour des comptes sur « L'État et le financement de l'économie de
juillet 2012 » recommande à l'État d'élaborer un nouveau plan stratégique pour cette structure. Il lui demande si
le Gouvernement entend mettre en œuvre cette recommandation.

Texte de la réponse

Comme le ministre de l'économie et des finances l'a souligné dans sa réponse au rapport de la Cour des
comptes, publiée en annexe du même rapport, les recommandations de la Cour sur l'élaboration d'un nouveau
plan stratégique de la Caisse des dépôts et sur la mise en place d'une politique active de gestion de ses
participations vont dans le bon sens. En particulier, il paraît très important que la Caisse des dépôts procède à
une évaluation de ses filiales et participations afin d'envisager des évolutions de son périmètre d'intervention en
fonction de leur caractère stratégique et de leur rentabilité.
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